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ANNEXE I 

CATÉGORIES D�ACTIVITÉS AUXQUELLES S�APPLIQUE LA 
PRÉSENTE DIRECTIVE 

1. Les installations ou parties d�installations utilisées pour la recherche, le déve
loppement et l�expérimentation de nouveaux produits et procédés, ainsi que 
les installations utilisant exclusivement de la biomasse, ne sont pas visées par 
la présente directive. 

2. Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités 
de production ou à des rendements. Si une même installation met en !uvre 
plusieurs activités relevant de la même catégorie, les capacités de ces activités 
s�additionnent. 

3. Pour calculer la puissance calorifique totale de combustion d�une installation 
afin de décider de son inclusion dans le système communautaire, on procède 
par addition des puissances calorifiques de combustion de toutes les unités 
techniques qui la composent, dans lesquelles des carburants sont brûlés au 
sein de l'installation. Parmi ces unités peuvent notamment figurer tous les 
types de chaudières, brûleurs, turbines, appareils de chauffage, hauts-four
neaux, incinérateurs, calcinateurs, fours, étuves, sécheurs, moteurs, piles à 
combustible, unités de combustion en boucle chimique, torchères, ainsi que 
les unités de postcombustion thermique ou catalytique. Les unités dont la 
puissance calorifique de combustion est inférieure à 3 MW et les unités qui 
utilisent exclusivement de la biomasse ne sont pas prises en considération 
dans ce calcul. Les «unités qui utilisent exclusivement de la biomasse» 
comprennent les unités qui utilisent des combustibles fossiles dans les 
phases de démarrage ou d�extinction de l�unité. 

4. Si une unité met en !uvre une activité dont le seuil n�est pas exprimé en 
puissance calorifique totale de combustion, c�est le seuil utilisé pour cette 
activité qui détermine l�inclusion dans le système communautaire. 

5. Lorsqu�une installation dépasse le seuil de capacité défini pour une activité 
dans la présente annexe, toutes les unités de combustion de carburants, autres 
que les unités d�incinération de déchets dangereux ou municipaux, sont 
incluses dans le permis d�émission de gaz à effet de serre. 

6. À compter du 1 er janvier 2012, tous les vols à l�arrivée ou au départ d�un 
aérodrome situé sur le territoire d�un État membre soumis aux dispositions du 
traité sont couverts. 

Activités Gaz à effet de serre 

Combustion de combustibles dans des installa
tions dont la puissance calorifique totale de 
combustion est supérieure à 20 MW (à l�excep
tion des installations d�incinération de déchets 
dangereux ou municipaux) 

Dioxyde de carbone 

Raffinage de pétrole Dioxyde de carbone 

Production de coke Dioxyde de carbone 

Grillage ou frittage, y compris pelletisation, de 
minerai métallique (y compris de minerai 
sulfuré) 

Dioxyde de carbone 

Production de fonte ou d�acier (fusion primaire 
ou secondaire), y compris les équipements pour 
coulée continue d�une capacité de plus de 2,5 
tonnes par heure 

Dioxyde de carbone 

Production ou transformation de métaux 
ferreux (y compris les ferro-alliages) lorsque 
des unités de combustion dont la puissance 
calorifique totale de combustion est supérieure 
à 20 MW sont exploitées. La transformation 
comprend, notamment, les laminoirs, les 
réchauffeurs, les fours de recuit, les forges, 
les fonderies, les unités de revêtement et les 
unités de décapage. 

Dioxyde de carbone 
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Activités Gaz à effet de serre 

Production d�aluminium primaire Dioxyde de carbone et 
hydrocarbures perfluorés 

Production d�aluminium secondaire, lorsque 
des unités de combustion dont la puissance 
calorifique totale de combustion est supérieure 
à 20 MW sont exploitées 

Dioxyde de carbone 

Production ou transformation de métaux non 
ferreux, y compris la production d�alliages, 
l�affinage, le moulage en fonderie, etc., 
lorsque des unités de combustion dont la puis
sance calorifique totale de combustion (y 
compris les combustibles utilisés comme 
agents réducteurs) est supérieure à 20 MW 
sont exploitées. 

Dioxyde de carbone 

Production de clinker (ciment) dans des fours 
rotatifs avec une capacité de production supé
rieure à 500 tonnes par jour, ou dans d�autres 
types de fours, avec une capacité de production 
supérieure à 50 tonnes par jour 

Dioxyde de carbone 

Production de chaux, y compris la calcination 
de dolomite et de magnésite, dans des fours 
rotatifs ou dans d�autres types de fours, avec 
une capacité de production supérieure à 50 
tonnes par jour 

Dioxyde de carbone 

Fabrication du verre, y compris de fibres de 
verre, avec une capacité de fusion supérieure 
à 20 tonnes par jour 

Dioxyde de carbone 

Fabrication de produits céramiques par cuisson, 
notamment de tuiles, de briques, de pierres 
réfractaires, de carrelages, de grès ou de porce
laines, avec une capacité de production supé
rieure à 75 tonnes par jour 

Dioxyde de carbone 

Fabrication de matériau isolant en laine miné
rale à partir de roches, de verre ou de laitier, 
avec une capacité de fusion supérieure à 20 
tonnes par jour. 

Dioxyde de carbone 

Séchage ou calcination du plâtre ou production 
de planches de plâtre et autres compositions à 
base de plâtre, lorsque des unités de combus
tion dont la puissance calorifique de combus
tion est supérieure à 20 MW sont exploitées. 

Dioxyde de carbone 

Production de pâte à papier à partir du bois ou 
d�autres matières fibreuses. 

Dioxyde de carbone 

Production de papier ou de carton, avec une 
capacité de production supérieure à 20 tonnes 
par jour. 

Dioxyde de carbone 

Production de noir de carbone, y compris la 
carbonisation de substances organiques telles 
que les huiles, les goudrons, les résidus de 
craquage et de distillation, lorsque des unités 
de combustion dont la puissance calorifique 
totale de combustion est supérieure à 20 MW 
sont exploitées 

Dioxyde de carbone 

Production d�acide nitrique Dioxyde de carbone et 
protoxyde d�azote 

Production d�acide adipique Dioxyde de carbone et 
protoxyde d�azote 
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Activités Gaz à effet de serre 

Production de glyoxal et d�acide glyoxylique Dioxyde de carbone et 
protoxyde d�azote 

Production d�ammoniac Dioxyde de carbone 

Production de produits chimiques organiques 
en vrac par craquage, reformage, oxydation 
partielle ou totale, ou par d�autres procédés 
similaires, avec une capacité de production 
supérieure à 100 tonnes par jour 

Dioxyde de carbone 

Production d�hydrogène (H 2 ) et de gaz de 
synthèse par reformage ou oxydation partielle 
avec une capacité de production supérieure à 
25 tonnes par jour 

Dioxyde de carbone 

Production de soude (Na 2 CO 3 ) et de bicarbo
nate de sodium (NaHCO 3 ) 

Dioxyde de carbone 

Captage des gaz à effet de serre produits par 
les installations couvertes par la présente direc
tive en vue de leur transport et de leur stockage 
géologique dans un site de stockage agréé au 
titre de la directive 2009/31/CE 

Dioxyde de carbone 

Transport par pipelines des gaz à effet de serre 
en vue de leur stockage dans un site de 
stockage agréé au titre de la directive 2009/ 
31/CE 

Dioxyde de carbone 

Stockage géologique des gaz à effet de serre 
dans un site de stockage agréé au titre de la 
directive 2009/31/CE 

Dioxyde de carbone 

Aviation 

Vols au départ ou à l�arrivée d�un aérodrome 
situé sur le territoire d�un État membre soumis 
aux dispositions du traité. 

Sont exclus de cette définition: 

a) les vols effectués exclusivement aux fins de 
transporter, en mission officielle, un 
monarque régnant et sa proche famille, des 
chefs d�État, des chefs de gouvernement et 
des ministres, d�un pays autre que les États 
membres, lorsque cela est corroboré par une 
indication appropriée du statut dans le plan 
de vol; 

b) les vols militaires effectués par les avions 
militaires et les vols effectués par les 
services des douanes et de la police; 

c) les vols de recherche et de sauvetage, les 
vols de lutte contre le feu; les vols humani
taires et les vols médicaux d�urgence auto
risés par l�autorité compétente; 

d) les vols effectués exclusivement selon les 
règles de vol à vue telles que définies à 
l�annexe 2 de la convention de Chicago; 

e) les vols se terminant à l�aérodrome d�où 
l�aéronef avait décollé et au cours desquels 
aucun atterrissage intermédiaire n�a été 
effectué; 

Dioxyde de carbone 
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Activités Gaz à effet de serre 

f) les vols d�entraînement effectués exclusive
ment aux fins d�obtention d�une licence, ou 
d�une qualification dans le cas du personnel 
navigant technique, lorsque cela est corro
boré par une remarque adéquate sur le plan 
de vol, à condition que les vols ne servent 
pas au transport de passagers et/ou de 
marchandises, ni pour la mise en place ou 
le convoyage des aéronefs; 

g) les vols effectués exclusivement aux fins de 
travaux de recherche scientifique ou de 
contrôles, d�essais ou de certification d�aé
ronefs ou d�équipements qu�ils soient 
embarqués ou au sol; 

h) les vols effectués par des aéronefs dont la 
masse maximale certifiée au décollage est 
inférieure à 5 700 kg; 

i) les vols effectués dans le cadre d�obliga
tions de service public imposées conformé
ment au règlement (CEE) n o 2408/92 aux 
liaisons au sein des régions ultrapériphé
riques spécifiées à l�article 299, paragraphe 
2, du traité ou aux liaisons dont la capacité 
offerte ne dépasse pas 30 000 sièges par an; 

j) les vols qui, à l�exception de ce point, relè
veraient de cette activité, réalisés par un 
transporteur aérien commercial effectuant: 
! soit moins de 243 vols par période 

pendant trois périodes consécutives de 
quatre mois, 

! soit des vols produisant des émissions 
totales inférieures à 10 000 tonnes par 
an. 

Les vols effectués exclusivement aux fins 
de transporter, en mission officielle, un 
monarque régnant et sa proche famille, des 
chefs d�État, des chefs de gouvernement et 
des ministres d�un État membre ne peuvent 
pas être exclus en vertu du présent point; et 

M6 k) du 1 er janvier 2013 au 31 décembre 
2020, les vols qui, à l'exception de 
ce point, relèveraient de cette acti
vité, réalisés par un exploitant d'aé
ronef non commercial effectuant 
des vols dont les émissions 
annuelles totales sont inférieures à 
1 000 tonnes par an.  
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ANNEXE I 

Contenu minimal du plan de surveillance (article 12, paragraphe 1) 

1. Contenu minimal du plan de surveillance des installations 

Le plan de surveillance d�une installation contient au moins les informations 
ci-après: 

1. des informations générales concernant l�installation: 

a) une description de l�installation et des activités devant faire l�objet 
d�une surveillance qui sont réalisées dans cette installation, compre
nant une liste des sources d�émission et des flux à surveiller pour 
chaque activité réalisée dans l�installation, conformément aux critères 
suivants: 

i) cette description doit suffire à démontrer l�absence de double 
comptabilisation des émissions et de toute lacune dans les 
données; 

ii) elle doit être accompagnée d�un diagramme simple indiquant les 
sources d�émission, les flux, les points d�échantillonnage et les 
équipements de mesure si l�autorité compétente le demande ou 
si cela simplifie la description de l�installation ou la localisation 
des sources d�émission, des flux, des équipements de mesure et de 
toute autre partie de l�installation pertinente pour la méthode de 
surveillance, notamment pour les activités de gestion du flux de 
données et les activités de contrôle; 

b) une description de la procédure relative, d�une part, à la gestion des 
attributions de responsabilités en matière de surveillance et de décla
ration au sein de l�installation et, d�autre part, à la gestion des compé
tences du personnel responsable; 

c) une description de la procédure relative à l�évaluation régulière du 
plan de surveillance pour juger de sa pertinence, qui couvre notam
ment: 

i) la vérification de la liste des sources d�émission et des flux afin 
d�en garantir l�exhaustivité et de veiller à ce que tous les chan
gements survenus concernant la nature ou le fonctionnement de 
l�installation soient consignés dans le plan de surveillance; 

ii) l�évaluation du respect des seuils d�incertitude définis pour les 
données d�activité et les autres paramètres, le cas échéant, pour 
les niveaux de méthode appliqués pour chaque flux et source 
d�émission; 

iii) l�évaluation des éventuelles mesures d�amélioration de la méthode 
de surveillance appliquée; 

d) une description des procédures écrites relatives aux activités de 
gestion du flux de données conformément à l�article 57, y compris 
un diagramme explicatif en cas de besoin; 

e) une description des procédures écrites relatives aux activités de 
contrôle établies conformément à l�article 58; 
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f) le cas échéant, des informations concernant les liens avec les activités 
entreprises dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d�audit (EMAS) établi en vertu du règlement (CE) 
n o 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), des systèmes 
relevant de la norme harmonisée ISO 14001:2004 et d�autres 
systèmes de management environnemental, notamment les procédures 
et contrôles ayant trait à la surveillance et à la déclaration des émis
sions de gaz à effet de serre; 

g) le numéro de version du plan de surveillance; 

2. une description détaillée des méthodes fondées sur le calcul appliquées, le 
cas échéant, comprenant: 

a) une description détaillée de la méthode fondée sur le calcul appliquée, 
y compris une liste des données et des formules de calcul utilisées, 
une liste des niveaux appliqués pour les données d�activité et de tous 
les facteurs de calcul pertinents pour chacun des flux à surveiller; 

b) le cas échéant et si l�exploitant souhaite recourir à une simplification 
pour les flux mineurs et de minimis, une catégorisation des flux en 
flux majeurs, flux mineurs et flux de minimis; 

c) une description des systèmes de mesure utilisés et leur plage de 
mesure, l�incertitude spécifiée ainsi que la localisation exacte des 
équipements de mesure à utiliser pour chacun des flux à surveiller; 

d) le cas échéant, les valeurs par défaut utilisées pour les facteurs de 
calcul, avec indication de la source du facteur ou de la source à partir 
de laquelle le facteur par défaut sera périodiquement déterminé, pour 
chacun des flux; 

e) le cas échéant, la liste des méthodes d�analyse à employer pour 
déterminer tous les facteurs de calculs pertinents, pour chacun des 
flux, et une description des procédures écrites relatives à ces analyses; 

f) le cas échéant, une description de la procédure écrite ayant conduit à 
l�établissement du plan d�échantillonnage pour le combustible et les 
matières à analyser, ainsi que de la procédure employée pour évaluer 
la pertinence du plan d�échantillonnage; 

g) le cas échéant, la liste des laboratoires participant à la mise en !uvre 
des procédures d�analyse et, lorsqu�un laboratoire n�est pas accrédité 

conformément à l�article 34, paragraphe 1, une description de la 
procédure utilisée pour démontrer le respect d�exigences équivalentes, 
conformément à l�article 34, paragraphes 2 et 3; 

3. lorsqu�une méthode alternative de surveillance est appliquée conformé

ment à l�article 22, une description détaillée de la méthode employée 
pour tous les flux ou sources d�émission pour lesquels il n�est pas 
appliqué de méthode par niveaux, et une description de la procédure 

écrite employée pour l�analyse de l�incertitude associée à réaliser; 
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4. une description détaillée des méthodes fondées sur la mesure appliquées, 

le cas échéant, comprenant: 

a) une description de la méthode de mesure comprenant la description 
de toutes les procédures écrites relatives à la mesure, et notamment: 

i) toutes les formules de calcul utilisées pour l�agrégation de données 
et pour déterminer les émissions annuelles de chaque source 
d�émission, 

ii) la méthode utilisée pour déterminer s�il est possible de calculer 
des heures de données valides ou des périodes de référence plus 
courtes pour chaque paramètre, ainsi que pour la substitution des 
données manquantes conformément à l�article 45; 

b) la liste de tous les points d�émission lors de l�exploitation normale 
ainsi que durant les phases de fonctionnement restreint et de transi
tion, telles que les pannes ou les phases de mise en service, accom

pagnée d�un schéma de procédé à la demande de l�autorité compé
tente; 

c) lorsque le débit des effluents gazeux est déterminé par calcul, une 

description de la procédure écrite relative à ce calcul pour chaque 
source d�émission surveillée à l�aide d�une méthode fondée sur la 
mesure; 

d) la liste de tous les équipements utilisés, précisant la fréquence de 
mesure, la plage de fonctionnement et l�incertitude de chaque équi
pement; 

e) la liste des normes appliquées et de toute divergence par rapport à ces 

normes; 

f) une description de la procédure écrite relative aux calculs de corro
boration conformément à l�article 46, le cas échéant; 

g) une description de la méthode à appliquer pour déterminer le CO 2 
issu de la biomasse et le déduire des émissions de CO 2 mesurées, 
ainsi que de la procédure écrite employée à cette fin, le cas échéant; 

5. outre les éléments énumérés au point 4, une description détaillée de la 
méthode de surveillance à employer pour les émissions de N 2 O, le cas 
échéant sous la forme d�une description des procédures écrites appli

quées, décrivant notamment: 

a) la méthode et les paramètres utilisés pour déterminer la quantité de 
matières utilisées dans le procédé de production et la quantité maxi

male de matières utilisée à pleine capacité; 

b) la méthode et les paramètres utilisés pour déterminer la quantité de 
produit fabriquée, en tant que production horaire, exprimée respecti

vement en acide nitrique (100 %), acide adipique (100 %), caprolac
tame, glyoxal et acide glyoxylique par heure; 

c) la méthode et les paramètres utilisés pour déterminer la concentration 

de N 2 O dans les effluents gazeux de chaque source d�émission, la 
plage de fonctionnement et l�incertitude associée; il conviendra égale
ment de fournir des renseignements détaillés concernant les autres 
méthodes à appliquer si les concentrations se situent en dehors de 

la plage de fonctionnement, et de préciser les situations dans 
lesquelles cela peut se produire; 

d) la méthode de calcul utilisée pour déterminer les émissions de N 2 O 
provenant de sources périodiques non soumises à dispositif antipol

lution lors de la production d�acide nitrique, d�acide adipique, de 
caprolactame, de glyoxal et d�acide glyoxylique; 
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e) la mesure dans laquelle ou les modalités suivant lesquelles l�installa
tion fonctionne avec des charges variables, ainsi que les modalités de 
gestion opérationnelle; 

f) la méthode et les formules de calcul appliquées pour déterminer les 
émissions annuelles de N 2 O et les valeurs correspondantes de CO 2(e) 
de chaque source d�émission; 

g) des informations relatives aux conditions de déroulement d�un 
procédé qui s�écartent des conditions normales, la fréquence poten
tielle et la durée de ces conditions, ainsi que le volume approximatif 
des émissions de N 2 O dans de telles conditions (dysfonctionnement 
du dispositif antipollution, par exemple); 

6. une description détaillée de la méthode de surveillance en ce qui 
concerne les émissions d�hydrocarbures perfluorés dues à la production 
d�aluminium primaire, le cas échéant sous la forme d�une description des 
procédures écrites appliquées, indiquant notamment: 

a) le cas échéant, les dates auxquelles ont été réalisées les mesures 
nécessaires aux fins de la détermination des facteurs d�émission spéci
fiques SEF CF4 ou OVC, et F C2F6 , de l�installation, ainsi que le calen
drier des déterminations futures de ces valeurs; 

b) le cas échéant, le protocole décrivant la procédure appliquée pour 
déterminer les facteurs d�émission spécifiques de l�installation pour 
le CF 4 et le C 2 F 6 et précisant que les mesures ont été et seront 
effectuées pendant une période suffisamment longue pour que les 
valeurs mesurées convergent, et au moins pendant 72 heures; 

c) le cas échéant, la méthode employée pour déterminer l�efficacité de 
collecte des émissions fugitives dans les installations de production 
d�aluminium primaire; 

d) la description du type de cuve et du type d�anode utilisées; 

7. une description détaillée de la méthode de surveillance en cas de transfert 
de CO 2 intrinsèque en tant que composant d�un combustible conformé
ment à l�article 48 ou de transfert de CO 2 conformément à l�article 49, le 
cas échéant sous la forme d�une description des procédures écrites appli
quées, indiquant notamment: 

a) le cas échéant, la localisation des équipements de mesure de la tempé
rature et de la pression présents dans le réseau de transport; 

b) le cas échéant, les procédures de prévention, de détection et de quan
tification des fuites dans les réseaux de transport; 

c) dans le cas des réseaux de transport, les procédures garantissant 
effectivement que le CO 2 n�est transféré que vers des installations 
disposant d�une autorisation valide d�émettre des gaz à effet de 
serre ou dans lesquelles toute émission de CO 2 est réellement 
surveillée et prise en compte conformément à l�article 49; 

d) l�identification des installations expéditrice et réceptrice au moyen du 
code d�identification de l�installation reconnu conformément au règle
ment (UE) n o 1193/2011; 

e) le cas échéant, une description des systèmes de mesure continue 
utilisés aux points de transfert du CO 2 entre des installations qui 
transfèrent du CO 2 conformément à l�article 48 ou à l�article 49; 
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f) le cas échéant, une description de la méthode d�estimation prudente 
utilisée pour déterminer la fraction issue de la biomasse du CO 2 
transféré conformément à l�article 48 ou à l�article 49; 

g) le cas échéant, les méthodes de quantification des émissions ou des 
dégagements de CO 2 dans la colonne d�eau susceptibles de résulter de 
fuites, ainsi que les méthodes de quantification appliquées et éven
tuellement adaptées pour les émissions réelles ou les dégagements 
réels de CO 2 dans la colonne d�eau dus à des fuites, conformément 
aux prescriptions de la section 23 de l�annexe IV. 

2. Contenu minimal des plans de surveillance relatifs aux émissions de 

l�aviation 

1. Pour tous les exploitants d�aéronefs, le plan de surveillance contient les 
informations suivantes: 

a) l�identification de l�exploitant d�aéronef, l�indicatif d�appel ou tout 
autre identifiant unique utilisé aux fins du contrôle du trafic aérien, 
les coordonnées de l�exploitant d�aéronef et d�une personne respon
sable auprès de celui-ci, l�adresse de contact, l�État membre respon
sable et l�autorité compétente responsable; 

b) la liste initiale des types d�aéronefs de la flotte de l�exploitant d�aé
ronef qui sont en service au moment de la présentation du plan de 
surveillance et le nombre d�aéronefs par type, et la liste indicative des 
autres types d�aéronefs qu�il est prévu d�utiliser, y compris, le cas 
échéant, une estimation du nombre d�aéronefs par type, ainsi que les 
flux (types de carburant) associés à chaque type d�aéronef; 

c) une description des procédures, des systèmes et des responsabilités 
mis en !uvre pour vérifier l�exhaustivité de la liste des sources 

d�émission pendant l�année de surveillance, afin de garantir l�exhaus
tivité de la surveillance et de la déclaration des émissions des aéro
nefs possédés en propre ou pris en location; 

d) une description des procédures utilisées pour vérifier l�exhaustivité de 
la liste des vols effectués sous l�identifiant unique de l�exploitant 

d�aéronef, par paire d�aérodromes, ainsi que des procédures utilisées 
pour déterminer si les vols sont couverts par l�annexe I de la directive 
2003/87/CE, afin de garantir l�exhaustivité des vols et d�éviter un 
double comptage; 

e) une description de la procédure relative à la gestion et à l�attribution 
des responsabilités en matière de surveillance et de déclaration, ainsi 

qu�à la gestion des compétences du personnel responsable; 

f) une description de la procédure relative à l�évaluation régulière de la 
pertinence du plan de surveillance, y compris des éventuelles mesures 
d�amélioration de la méthode de surveillance et des procédures 
correspondantes appliquées; 

g) une description des procédures écrites relatives aux activités de 
gestion du flux de données conformément aux exigences de l�ar

ticle 57, avec diagramme explicatif si nécessaire; 

h) une description des procédures écrites relatives aux activités de 
contrôle établies à l�article 58; 

i) le cas échéant, des informations concernant les liens avec les activités 
entreprises dans le cadre de l�EMAS, de systèmes relevant de la 
norme harmonisée ISO 14001:2004 et d�autres systèmes de manage
ment environnemental, y compris des informations sur les procédures 

et les contrôles ayant trait à la surveillance et à la déclaration des 
émissions de gaz à effet de serre; 
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j) le numéro de version du plan de surveillance; 

2. dans le cas des exploitants d�aéronefs qui ne sont pas des petits émetteurs 
au sens de l�article 54, paragraphe 1, ou qui ne prévoient pas d�utiliser 
l�instrument destiné aux petits émetteurs conformément à l�article 54, 
paragraphe 2, le plan de surveillance contient les informations suivantes: 

a) une description de la procédure écrite à utiliser pour définir la 
méthode de surveillance applicable aux autres types d�aéronefs 
qu�un exploitant d�aéronef prévoit d�utiliser; 

b) une description des procédures écrites relatives à la surveillance de la 
consommation de carburant de chaque aéronef, indiquant: 

i) la méthode choisie (méthode A ou méthode B) pour calculer la 
consommation de carburant; si la même méthode n�est pas appli
quée à tous les types d�aéronefs, il convient de justifier cette 
approche et de fournir une liste précisant quelle méthode est 
utilisée dans quelles conditions; 

ii) les procédures de mesure du carburant embarqué et du carburant 
se trouvant déjà dans les réservoirs, y compris les niveaux choisis, 
ainsi qu�une description des instruments de mesure utilisés et des 
procédures d�enregistrement, de récupération, de transmission et 
de stockage des informations concernant les mesures, selon le cas; 

iii) la méthode choisie pour déterminer la densité, le cas échéant; 

iv) une procédure visant à garantir que l�incertitude totale des 
mesures de carburant correspond aux exigences du niveau 
choisi, si possible avec référence à la législation nationale, aux 
clauses des contrats clients ou aux normes de précision des four
nisseurs de carburant; 

c) la liste des divergences par rapport à la méthode de surveillance 
générale visée au point b), pour certains aérodromes, lorsqu�il n�est 
pas possible pour l�exploitant d�aéronef, en raison de circonstances 
particulières, de fournir toutes les données requises pour la méthode 
de surveillance prévue; 

d) le cas échéant, les procédures de mesure de la densité utilisées pour le 
carburant embarqué et le carburant se trouvant déjà dans les réser
voirs, y compris une description des instruments de mesure utilisés, 
ou, si la mesure n�est pas réalisable, la valeur standard utilisée et une 
justification de cette méthode; 

e) les facteurs d�émission utilisés pour chaque type de carburant ou, en 
cas de carburants de substitution, les méthodes employées pour déter
miner les facteurs d�émission, notamment la méthode d�échantillon
nage, les méthodes d�analyse, une description des laboratoires utilisés 
et de leur accréditation et/ou de leurs procédures d�assurance de la 
qualité; 

f) une description de la méthode à utiliser pour déterminer les données 
de remplacement destinées à combler les lacunes dans les données 
conformément à l�article 65, paragraphe 2. 

3. Contenu minimal des plans de surveillance des données relatives aux 

tonnes-kilomètres 

Le plan de surveillance des données relatives aux tonnes-kilomètres contient 
les informations suivantes: 

a) les éléments énumérés à la section 2, point 1, de la présente annexe; 
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b) une description des procédures écrites employées pour déterminer les 
données relatives aux tonnes-kilomètres par vol, notamment: 

i) les procédures, les responsabilités, les sources d�information et les 
formules de calcul utilisées pour déterminer et consigner la distance 
par paire d�aérodromes; 

ii) le niveau appliqué pour déterminer la masse des passagers, bagages 
enregistrés compris; dans le cas du niveau 2, une description de la 
procédure permettant d�obtenir la masse des passagers et des bagages 
doit être fournie; 

iii) une description des procédures utilisées pour déterminer la masse du 
fret et du courrier, le cas échéant; 

iv) une description des dispositifs de mesure utilisés pour mesurer la 
masse des passagers, du fret et du courrier, selon le cas. 
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ANNEXE 

Secteurs et sous-secteurs considérés comme exposés à un risque important de fuite de carbone, conformément 
à l'article 10 bis, paragraphe 13, de la directive 2003/87/CE 

1.  SUR LA BASE DES CRITERES DEFINIS A L'ARTICLE 10 bis, PARAGRAPHES 15 ET 16, DE LA DIRECTive 2003/87/CE 

1.1.  Au niveau 4 de la NACE 

Code NACE Description Critère rempli 

0510 Extraction de houille C 

0610 Extraction de pétrole brut C 

0620 Extraction de gaz naturel C 

0710 Extraction de minerais de fer C 

0729 Extraction d'autres minerais de métaux non ferreux C 

0891 Extraction des minéraux chimiques et d'engrais minéraux C 

0893 Production de sel A 

0899 Autres activités extractives n.c.a. A, C 

1020 Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de mollus
ques 

C 

1041 Fabrication d'huiles et graisses C 

1062 Fabrication de produits amylacés A 

1081 Fabrication de sucre A 

1086 Fabrication d'aliments homogénéisés et diététiques C 

1101 Production de boissons alcooliques distillées C 

1102 Production de vin (de raisin) C 

1104 Production d'autres boissons fermentées non distillées A 

1310 Préparation de fibres textiles et filature C 

1320 Tissage C 

1391 Fabrication d'étoffes à mailles C 

1392 Fabrication d'articles textiles, sauf habillement C 

1393 Fabrication de tapis et moquettes C 

1394 Fabrication de ficelles, cordes et filets C 

1395 Fabrication de non-tissés, sauf habillement C 

1396 Fabrication d'autres textiles techniques et industriels C 
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Code NACE Description Critère rempli 

1399 Fabrication d'autres textiles n.c.a. C 

1411 Fabrication de vêtements en cuir C 

1412 Fabrication de vêtements de travail C 

1413 Fabrication de vêtements de dessus C 

1414 Fabrication de vêtements de dessous C 

1419 Fabrication d'autres vêtements et accessoires C 

1420 Fabrication d'articles en fourrure C 

1431 Fabrication d'articles chaussants à mailles C 

1439 Fabrication d'autres articles à mailles C 

1511 Apprêt et tannage des cuirs; préparation et teinture des fourrures C 

1512 Fabrication d'articles de voyage, de maroquinerie et de sellerie C 

1520 Fabrication de chaussures C 

1622 Fabrication de parquets assemblés C 

1629 Fabrication d'objets divers en bois; fabrication d'objets en liège, vannerie 
et sparterie 

C 

1711 Fabrication de pâte à papier A, C 

1712 Fabrication de papier et de carton A 

1724 Fabrication de papiers peints C 

1910 Cokéfaction A, C 

1920 Fabrication de produits pétroliers raffinés A 

2012 Fabrication de colorants et de pigments C 

2013 Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base A, C 

2014 Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base A, C 

2015 Fabrication de produits azotés et d'engrais A, B 

2016 Fabrication de matières plastiques de base C 

2017 Fabrication de caoutchouc synthétique C 

2020 Fabrication de pesticides et d'autres produits agrochimiques C 

2042 Fabrication de parfums et de produits pour la toilette C 
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Code NACE Description Critère rempli 

2053 Fabrication d'huiles essentielles C 

2059 Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a. C 

2060 Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques C 

2110 Fabrication de produits pharmaceutiques de base C 

2120 Fabrication de préparations pharmaceutiques C 

2211 Fabrication et rechapage de pneumatiques C 

2219 Fabrication d'autres articles en caoutchouc C 

2311 Fabrication de verre plat A 

2313 Fabrication de verre creux A 

2314 Fabrication de fibres de verre A/C (1) 

2319 Fabrication et façonnage d'autres articles en verre, y compris verre tech
nique 

C 

2320 Fabrication de produits réfractaires C 

2331 Fabrication de carreaux en céramique A, C 

2341 Fabrication d'articles céramiques à usage domestique ou ornemental C 

2342 Fabrication d'appareils sanitaires en céramique C 

2343 Fabrication d'isolateurs et pièces isolantes en céramique C 

2344 Fabrication d'autres produits céramiques à usage technique C 

2349 Fabrication d'autres produits céramiques C 

2351 Fabrication de ciment B 

2352 Fabrication de chaux et plâtre B 

2370 Taille, façonnage et finissage de pierres C 

2391 Fabrication de produits abrasifs C 

2410 Sidérurgie A 

2420 Fabrication de tubes, tuyaux, profilés creux et accessoires correspondants 
en acier 

C 

2431 Étirage à froid de barres C 

2441 Production de métaux précieux C 

2442 Métallurgie de l'aluminium A, C 
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Code NACE Description Critère rempli 

2443 Métallurgie du plomb, du zinc ou de l'étain A 

2444 Métallurgie du cuivre C 

2445 Métallurgie des autres métaux non ferreux C 

2446 Élaboration et transformation de matières nucléaires A, C 

2540 Fabrication d'armes et de munitions C 

2571 Fabrication de coutellerie C 

2572 Fabrication de serrures et de ferrures C 

2573 Fabrication d'outillage C 

2594 Fabrication de vis et de boulons C 

2599 Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a. C 

2611 Fabrication de composants électroniques C 

2612 Fabrication de cartes électroniques assemblées C 

2620 Fabrication d'ordinateurs et d'équipements périphériques C 

2630 Fabrication d'équipements de communication C 

2640 Fabrication de produits électroniques grand public C 

2651 Fabrication d'instruments et d'appareils de mesure, d'essai et de naviga
tion 

C 

2652 Horlogerie C 

2660 Fabrication d'équipements d'irradiation médicale, d'équipements électro
médicaux et électrothérapeutiques 

C 

2670 Fabrication de matériels optique et photographique C 

2680 Fabrication de supports magnétiques et optiques C 

2711 Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques C 

2712 Fabrication de matériel de distribution et de commande électrique C 

2720 Fabrication de piles et d'accumulateurs électriques C 

2731 Fabrication de câbles de fibres optiques C 

2732 Fabrication d'autres fils et câbles électroniques ou électriques C 

2733 Fabrication de matériel d'installation électrique C 

2740 Fabrication d'appareils d'éclairage électrique C 
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Code NACE Description Critère rempli 

2751 Fabrication d'appareils électroménagers C 

2752 Fabrication d'appareils ménagers non électriques C 

2790 Fabrication d'autres matériels électriques C 

2811 Fabrication de moteurs et turbines, à l'exception des moteurs d'avions et 
de véhicules 

C 

2812 Fabrication d'équipements hydrauliques et pneumatiques C 

2813 Fabrication d'autres pompes et compresseurs C 

2814 Fabrication d'autres articles de robinetterie C 

2815 Fabrication d'engrenages et d'organes mécaniques de transmission C 

2821 Fabrication de fours et brûleurs C 

2822 Fabrication de matériel de levage et de manutention C 

2823 Fabrication de machines et d'équipements de bureau (à l'exception des 
ordinateurs et équipements périphériques) 

C 

2824 Fabrication d'outillage portatif à moteur incorporé C 

2825 Fabrication d'équipements aérauliques et frigorifiques industriels C 

2829 Fabrication de machines diverses d'usage général C 

2830 Fabrication de machines agricoles et forestières C 

2841 Fabrication de machines de formage des métaux C 

2849 Fabrication d'autres machines-outils C 

2891 Fabrication de machines pour la métallurgie C 

2892 Fabrication de machines pour l'extraction ou la construction C 

2893 Fabrication de machines pour l'industrie agroalimentaire C 

2894 Fabrication de machines pour les industries textiles C 

2895 Fabrication de machines pour les industries du papier et du carton C 

2896 Fabrication de machines pour le travail du caoutchouc ou des plastiques C 

2899 Fabrication d'autres machines d'usage spécifique n.c.a. C 

2910 Construction de véhicules automobiles C 
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Code NACE Description Critère rempli 

2931 Fabrication d'équipements électriques et électroniques automobiles C 

3011 Construction de navires et de structures flottantes C 

3012 Construction de bateaux de plaisance C 

3030 Construction aéronautique et spatiale C 

3091 Fabrication de motocycles C 

3092 Fabrication de bicyclettes et de véhicules pour invalides C 

3099 Fabrication d'autres équipements de transport n.c.a. C 

3109 Fabrication d'autres meubles C 

3211 Frappe de monnaie C 

3212 Fabrication d'articles de joaillerie et bijouterie C 

3213 Fabrication d'articles de bijouterie fantaisie et articles similaires C 

3220 Fabrication d'instruments de musique C 

3230 Fabrication d'articles de sport C 

3240 Fabrication de jeux et jouets C 

3250 Fabrication d'instruments et de fournitures à usage médical et dentaire C 

3291 Fabrication d'articles de brosserie C 

3299 Autres activités manufacturières n.c.a. C 

(1)  Le secteur «Fabrication de fibres de verre» est décrit par deux codes de la CPA: «231411 Mèches, stratifils (rovings) et fils, 
coupés ou non, en fibres de verre» et «231412 Voiles, nappes, mats, matelas, panneaux et autres produits en fibres de verre, à 
l'exclusion des produits tissés». Évalué au niveau 4 de la NACE, le secteur ne satisfait pas aux critères énoncés à l'article 10 bis, 
paragraphes 15 et 16, et de la directive 2003/87/CE. Cependant, le sous-secteur 231411 remplit le critère énoncé à l'ar
ticle 10 bis, paragraphe 16, point b), et le sous-secteur 231412, le critère énoncé à l'article 10 bis, paragraphe 15. Étant donné 
que les deux codes CPA couvrent l'ensemble du secteur «Fabrication de fibres de verre», celui-ci est ajouté à la liste au niveau 4 
de la NACE, par souci de commodité.  

1.2.  Au niveau de la CPA ou de la liste Prodcom 

CPA ou Prodcom Description Critère rempli 

081221 Kaolin et autres argiles kaoliniques C 

08122250 Argiles courantes et schisteuses pour usages dans la construction (à l'ex
clusion de la bentonite, des argiles réfractaires, des argiles expansées, du 
kaolin et des argiles kaoliniques); andalousite, cyanite et sillimanite; 
mullite; terres de chamotte ou de dinas 

C 

10311130 Pommes de terre préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à 
l'acide acétique, congelées ou surgelées (y compris les pommes de terre 
entièrement ou partiellement frites et ensuite congelées ou surgelées) 

A 
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CPA ou Prodcom Description Critère rempli 

10311300 Pommes de terre déshydratées sous forme de farine, de poudre, de 
flocons, de granulés ou de pellets 

A 

10391725 Concentré de tomates C 

105121 Lait en poudre écrémé C 

105122 Lait en poudre entier C 

105153 Caséine C 

105154 Lactose et sirop de lactose C 

10515530 Lactosérum et lactosérum modifié, en poudre, granulés ou sous une 
autre forme solide, concentrés ou non, avec ou sans addition de sucre 

A, C 

108211 Cacao en masse, dégraissé ou non C 

108212 Beurre de cacao C 

108213 Cacao en poudre, sans sucre ni autre édulcorant C 

10891334 Levures de panification C 

20111150 Hydrogène B 

20111160 Azote B 

20111170 Oxygène B 

203021 Pigments, opacifiants et couleurs préparés, compositions vitrifiables, 
engobes, lustres liquides et préparations similaires; frittes de verre 

C 

239914 Graphite artificiel, colloïdal ou semi-colloïdal; préparations à base de 
graphite ou d'autres carbones, sous forme de produits semi-finis 

C 

23991910 Laines de laitier, de scories, de roches et similaires, même mélangées 
entre elles, en masses, feuilles ou rouleaux 

A 

23991920 Vermiculite expansée, argiles expansées, mousse de scories et produits 
minéraux similaires expansés, même mélangés entre eux 

A 

25501134 Arbres de transmission, vilebrequins, arbres à cames et manivelles, etc. A, C  

Les critères appliqués pour déterminer si un secteur est considéré comme exposé à un risque important de fuite de 
carbone sont les suivants: 

A:  critère défini à l'article 10 bis, paragraphe 15, de la directive 2003/87/CE; 

B:  critère défini à l'article 10 bis, paragraphe 16, point a), de la directive 2003/87/CE; 

C:  critère défini à l'article 10 bis, paragraphe 16, point b), de la directive 2003/87/CE. 
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2.  SUR LA BASE DES CRITERES DEFINIS A L'ARTICLE 10 bis, PARAGRAPHE 17, DE LA DIRECTIVE 2003/87/CE 

Code NACE Description 

1106 Fabrication de malt 

1330 Ennoblissement textile 

2332 Fabrication de briques, tuiles et produits de construction, en terre cuite 

2362 Fabrication d'éléments en plâtre pour la construction 

2451 Fonderie de fonte 

2453 Fonderie de métaux légers   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 14 avril 2015 précisant les modalités de remboursement 
de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

NOR : FCPD1502967A 

Publics concernés : le fournisseur de gaz qui effectue des livraisons auprès de clients consommateurs �nals en 
France ou le consommateur du gaz en France qui a lui-même importé, introduit, produit ou extrait le gaz, qui ont 
indûment acquitté la taxe ; l’utilisateur �nal de gaz qui a indûment supporté la taxe. 

Objet : préciser les pièces justi�catives à fournir ainsi que les modalités particulières de présentation et 
d’instruction des demandes de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel. 

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de la publication. 

Notice : le décret no 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement de certains droits 
et taxes perçus par l’administration des douanes �xe les règles de délais et conditions de présentation des 
demandes de remboursement de certains droits et taxes perçus par l’administration des douanes et droits indirects. 
Le présent arrêté prévoit les modalités par lesquelles le redevable de la taxe ou l’utilisateur �nal de gaz qui a 
indûment supporté la taxe, établit une demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur le 
gaz naturel. 

Références : le présent arrêté est pris en application du IV de l’article 2 du décret no 2014-1395 du 
24 novembre 2014. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies, 266 quinquies, 352 et 352 bis ; 

Vu le décret no 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement de certains droits et 
taxes perçus par l’administration des douanes, notamment son article 2, 

Arrête : 

Art. 1er. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est 
introduite par : 

– le redevable de la taxe : le fournisseur de gaz qui effectue des livraisons auprès de clients consommateurs 
$nals en France ou le consommateur du gaz en France qui a lui-même importé, introduit, produit ou extrait le 
gaz, qui ont indûment acquitté la taxe ; ou 

– l’utilisateur $nal de gaz qui a indûment supporté la taxe. 

Art. 2. – La demande de remboursement est établie au moyen du formulaire en annexe au présent arrêté. 

La demande est accompagnée d’un relevé d’identité bancaire et des pièces justi$catives permettant de 
déterminer les quantités de gaz qui auraient dû être exonérées, exemptées ou taxées à taux réduit, sur la période 
concernée. 

Pour le redevable qui a indûment acquitté la taxe, il s’agit de : 

– la copie de sa déclaration d’existence ; 

– la copie de sa ou ses déclarations d’acquittement ; 

– tout élément permettant de déterminer les quantités de gaz et le montant de la taxe sur lesquels porte la 
demande ; 

– le cas échéant, la copie de l’attestation permettant au client $nal de béné$cier d’une exonération, d’une 
exemption ou d’un taux réduit de taxation ; 

– une attestation de non-répercussion de la taxe ; 

– le cas échéant, un descriptif du procédé industriel mis en œuvre ; 

– le cas échéant, tout élément permettant de justi$er que l’installation entre dans le champ d’application de 
l’article 265 nonies du code des douanes. 

Pour l’utilisateur $nal qui a indûment supporté la taxe, il s’agit de : 

– la copie des factures d’achat avec mention de l’établissement utilisateur et du montant de la taxe acquittée ; 
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– un récapitulatif des quantités de produits consommées et de celles pouvant béné$cier d’une exonération, 
d’une exemption ou d’un taux réduit de taxation ; 

– un descriptif du procédé industriel mis en œuvre ; 

– une attestation certi$ant que le gaz a reçu un usage exonéré, exempté ou taxé à taux réduit ; 

– le cas échéant, tout élément permettant de justi$er que l’installation entre dans le champ d’application de 
l’article 265 nonies du code des douanes. 

Art. 3. – Le redevable qui a indûment acquitté la taxe adresse sa demande au bureau de douane auprès duquel il 
transmet sa déclaration d’acquittement. 

L’utilisateur �nal qui a indûment supporté la taxe adresse sa demande au bureau de douane dans le ressort 
duquel se trouve l’établissement utilisateur du gaz. 

Art. 4. – La directrice générale des douanes et droits indirects est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal of!ciel de la République française. 

Fait le 14 avril 2015. 

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale 

des douanes et droits indirects : 
L’administratrice supérieur des douanes, 

sous-directrice des droits indirects, 
C. CLÉOSTRATE  

A N N E X E  

DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
DE LA TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMATION SUR LE GAZ NATUREL 

Articles 265 nonies et 266 quinquies du code des douanes 

Je soussigné (Nom, prénom) : .................................................................................................................................. 
agissant en qualité de représentant de la société (Raison sociale, adresse) : ............................................................ 
........................................................................................................................................................................................ 
demande le remboursement d’un montant de (En chiffres et en toutes lettres) : ....................................................... 
........................................................................................................................................................................................ 
pour la période du ........................................................................ au ........................................................................ 

joins à la présente demande les pièces suivantes (Cochez les cases correspondantes) : 

o Un RIB original 

o La copie de ma déclaration d’existence 

o La copie de ma ou mes déclarations d’acquittement 

o Une attestation de non-répercussion de la taxe 

o Tout élément permettant de justifier que l’installation entre dans le champ de l’article 265 nonies du code des douanes 

o Le récapitulatif/les justificatifs des quantités de produits consommées et de celles pouvant bénéficier d’une exonération, d’une exemption ou d’un taux réduit de 
taxation pour la période mentionnée ci-dessus 

o Un descriptif du procédé industriel mis en œuvre 

o Les attestations permettant de justifier un usage exonéré, exempté ou taxé à taux réduit du gaz 

o Les factures afférentes aux livraisons de gaz sur la période mentionnée ci-dessus, qui précisent le montant de TICGN versé auprès de mon fournisseur de gaz 

o Autre (Précisez) : ....................................................................................................................................................................................................................................................   

certi�e sincères, complets et véritables les renseignements repris dans les documents joints. 
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Fait à ................................................................................ , le ................................................................................. 

Signature 

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

Service chargé de l’enregistrement : Service chargé du remboursement : 

Enregistrement Remboursement 

Date de réception : Montant : 

Numéro : Quittance (date et référence) : 

Cachet : Compte crédité :   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 14 avril 2015 précisant les modalités de remboursement de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques dans le cadre des régimes visés aux articles 265 C, 
265 bis et 265 nonies du code des douanes 

NOR : FCPD1503322A 

Publics concernés : les redevables de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques ou 
l’utilisateur �nal qui a supporté la taxe. 

Objet : préciser les pièces justi�catives à fournir ainsi que les modalités particulières de présentation et 
d’instruction des demandes de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
dans le cadre des régimes visés aux articles 265 C, 265 bis et 265 nonies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le présent arrêté en vigueur le lendemain de la publication 

Notice : le décret no 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement de certains droits 
et taxes perçus par l’administration des douanes �xe les règles de délais et conditions de présentation des 
demandes de remboursement de certains droits et taxes perçus par l’administration des douanes et droits indirects. 

Références : le présent arrêté est pris en application du IV de l’article 2 du décret no 2014-1395 du 
24 novembre 2014. Aucun texte existant n’est modi�é par le présent arrêté. Le texte peut être consulté sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 C, 265 bis, 265 nonies, 352 et 352 bis ; 

Vu le décret no 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement de certaines droits et 
taxes perçus par l’administration des douanes, 

Arrête : 

TITRE Ier 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT AU TITRE 

DE L’ARTICLE 265 C DU CODE DES DOUANES 

Art. 1er. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
(TICPE) est introduite par : 

– le redevable qui a acquitté la taxe ; ou 

– l’utilisateur $nal qui a supporté la taxe lors de l’achat du produit énergétique. 

Les redevables ne peuvent introduire une demande de remboursement que si la TICPE n’a pas été répercutée 
auprès du client éligible au régime privilégié. 

Art. 2. – I. – La demande de remboursement du redevable comporte les pièces suivantes : 

– les éléments permettant de rattacher les produits en cause à leur déclaration de mise à la consommation ou du 
versement sur le marché intérieur ; 

– l’indication de l’établissement destinataire, béné$ciant d’une décision d’identi$cation ; 

– la copie des factures de vente des produits à l’établissement destinataire ; 

– une attestation de prise en charge de ces produits dans l’établissement ; 

– une attestation de non répercussion de la taxe ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

II. – La demande de remboursement de l’utilisateur $nal comporte les pièces suivantes : 

– la copie des factures d’achat de produits concernés avec indication de l’établissement utilisateur ; 

– une attestation du fournisseur indiquant qu’il a acquitté la TICPE auprès de l’administration des douanes et 
droits indirects et refacturé la taxe. Dans le cas où le fournisseur vend le produit à un distributeur 
intermédiaire, ce dernier devra fournir un document attestant qu’il a répercuté la taxe sur l’utilisateur $nal ; 
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– une attestation du demandeur indiquant que les produits concernés ont reçu un usage exempté et un descriptif 
du processus industriel éligible ; 

– la comptabilité matières reprenant, par établissement, les entrées et sorties de produits utilisés à un usage 
exempté ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

Art. 3. – La demande de remboursement est déposée : 

– par le redevable, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu de son siège social ; 

– par l’utilisateur !nal, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu d’utilisation du produit. 

TITRE II 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT AU TITRE 

DE L’ARTICLE 265 BIS DU CODE DES DOUANES 

CHAPITRE Ier 

Demande de remboursement introduite sur le fondement 

du a du 1 de l'article 265 bis 

Art. 4. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
(TICPE) est introduite par : 

– le redevable qui a acquitté la taxe ; ou 

– l’utilisateur !nal qui a supporté la taxe lors de l’achat du produit énergétique. 

Les redevables ne peuvent introduire une demande de remboursement que si la TICPE n’a pas été répercutée 
auprès du client éligible au régime privilégié. 

Art. 5. – I. – La demande de remboursement du redevable comporte les pièces suivantes : 

– les éléments permettant de rattacher les produits en cause à leur déclaration de mise à la consommation ou du 
versement sur le marché intérieur ; 

– l’indication de l’établissement destinataire, béné!ciant d’une autorisation ; 

– la copie des factures de vente des produits à l’établissement destinataire ; 

– une attestation de prise en charge de ces produits dans l’établissement. 

– une attestation de non répercussion de la taxe ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

II. – La demande de remboursement de l’utilisateur !nal doit comporter les pièces suivantes : 

– la copie des factures d’achat de produits concernés avec indication de l’établissement utilisateur ; 

– une attestation du fournisseur indiquant qu’il a acquitté la TICPE auprès de l’administration des douanes et 
droits indirects et refacturé la taxe. Dans le cas où le fournisseur vend le produit à un distributeur 
intermédiaire, ce dernier devra fournir un document attestant qu’il a répercuté la taxe sur l’utilisateur !nal ; 

– une attestation du demandeur indiquant que les produits concernés ont reçu un usage exonéré et un descriptif 
de l’usage autre que carburant et combustible ; 

– la comptabilité matières reprenant, par établissement, les entrées et sorties de produits utilisés à un usage 
exonéré ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

Art. 6. – La demande de remboursement est déposée : 

– par le redevable, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu de son siège social ; 

– par l’utilisateur !nal, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu d’utilisation du produit. 

CHAPITRE II 

Demande de remboursement introduite sur le fondement 

des b, c et e du 1 de l’article 265 bis 

Art. 7. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
(TICPE) est introduite par : 

– le redevable qui a acquitté la taxe ; ou 

– l’utilisateur !nal qui a supporté la taxe lors de l’achat du produit énergétique. 

Les redevables ne peuvent introduire une demande de remboursement que si la TICPE n’a pas été répercutée 
auprès du client éligible au régime privilégié. 

Art. 8. – I. – La demande de remboursement du redevable comporte les pièces suivantes : 

– les éléments permettant de rattacher les produits en cause à leur déclaration de mise à la consommation ou du 
versement sur le marché intérieur ; 

– une copie de la facture de vente des produits avec application de la TICPE au béné!ciaire du régime 
d’exonération ; 
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– le justi�catif de la qualité de béné�ciaire du régime d’exonération ; 

– une attestation de non-répercussion de la taxe ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

II. – La demande de remboursement de l’utilisateur �nal, déposée chaque semestre, au 1er janvier et au 1er juillet 
de chaque année, comporte les pièces suivantes : 

– un récapitulatif des approvisionnements effectués avec application de la TICPE ; 

– le document justi�ant du caractère exonéré de leur activité ; 

– la copie des factures d’achat de produits concernés comportant la mention de l’identité du fournisseur et du 
demandeur, les volumes livrés et le prix facturé avec mention de la TICPE acquittée ; 

– la justi�cation de l’impossibilité géographique de s’approvisionner en carburants exonérés ; 

– la justi�cation de l’impossibilité de se constituer en stockage spécial ; 

– un relevé d’identité bancaire ; 

– pour les seuls aéroclubs : le carnet à souche, la quittance, les reçus et les relevés des heures de vol. 

Art. 9. – La demande de remboursement est déposée : 

– par le redevable, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu de son siège social ; 

– par l’utilisateur �nal, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu de son siège social ou à 
défaut, du lieu de son principal établissement en France ou à défaut, du lieu de ses principaux 
approvisionnements. 

CHAPITRE III 

Demande de remboursement introduite  

sur le fondement du a du 3 de l’article 265 bis 

Art. 10. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
(TICPE) est introduite par : 

– le redevable qui a acquitté la taxe, ou ; 

– l’utilisateur �nal qui a supporté la taxe lors de l’achat du produit énergétique. 

Les redevables ne peuvent introduire une demande de remboursement que si la TICPE n’a pas été répercutée 
auprès du client éligible au régime privilégié. 

Art. 11. – I. – La demande de remboursement du redevable comporte les pièces suivantes : 

– les éléments permettant de rattacher les produits en cause à leur déclaration de mise à la consommation ou du 
versement sur le marché intérieur ; 

– l’indication de l’établissement destinataire, béné�ciant d’une identi�cation ; 

– la copie des factures de vente des produits à l’établissement destinataire ; 

– une attestation de prise en charge de ces produits dans l’établissement ; 

– une attestation de non-répercussion de la taxe ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

II. – La demande de remboursement de l’utilisateur �nal comporte les pièces suivantes : 

– la copie des factures d’achat de produits concernés avec indication de l’établissement utilisateur ; 

– une attestation du fournisseur indiquant qu’il a acquitté la TICPE auprès de l’administration des douanes et 
droits indirects et refacturé la taxe. Dans le cas où le fournisseur vend le produit à un distributeur 
intermédiaire, ce dernier devra fournir un document attestant qu’il a répercuté la taxe sur l’utilisateur �nal ; 

– une attestation du demandeur indiquant que les produits concernés ont reçu un usage exonéré et un descriptif 
du processus de production de l’électricité ; 

– la comptabilité matières reprenant, par établissement, les entrées et sorties de produits utilisés à un usage 
exonéré ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

Art. 12. – La demande de remboursement est déposée : 

– par le redevable, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu de son siège social ; 

– par l’utilisateur �nal, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu d’utilisation du produit. 

TITRE III 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT AU TITRE 

DE L’ARTICLE 265 NONIES DU CODE DES DOUANES 

Art. 13. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
(TICPE) est introduite par : 

– le redevable qui a acquitté la taxe ; ou 

– l’installation béné�ciaire qui a supporté la taxe lors de l’achat du produit énergétique. 
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Les redevables ne peuvent introduire une demande de remboursement que si la TICPE n’a pas été répercutée 
auprès du client éligible au régime privilégié. 

Art. 14. – I. – La demande de remboursement du redevable comporte les pièces suivantes : 
– les éléments permettant de rattacher les produits en cause à leur déclaration de mise à la consommation ou du 

versement sur le marché intérieur ; 
– l’indication de l’installation béné"ciaire ; 
– la copie des factures de vente des produits à l’installation béné"ciaire ; 
– une attestation de prise en charge de ces produits dans l’installation ; 
– une copie de l’attestation ouvrant droit au régime privilégié de taxation prévu à l’article 265 nonies du code 

des douanes ; 
– une attestation de non répercussion de la taxe ; 
– un relevé d’identité bancaire. 

II. – La demande de remboursement de l’installation béné"ciaire comporte les pièces suivantes : 
– la copie des factures d’achat de produits concernés avec indication de l’installation béné"ciaire ; 
– une attestation du fournisseur indiquant qu’il a acquitté la TICPE auprès de l’administration des douanes et 

droits indirects et refacturé la taxe. Dans le cas où le fournisseur vend le produit à un distributeur 
intermédiaire, ce dernier devra fournir un document attestant qu’il a répercuté la taxe sur l’utilisateur "nal ; 

– une copie de l’attestation ouvrant droit au régime privilégié de taxation et les documents et les pièces 
justi"catives prouvant que l’installation remplissait les critères prévus à l’article 265 nonies du code des 
douanes sur la période faisant l’objet de la demande ; 

– la comptabilité matières reprenant, par installation, les entrées et sorties de produits utilisés à un usage 
privilégié ; 

– un relevé d’identité bancaire. 

Art. 15. – La demande de remboursement est déposée : 
– par le redevable, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu de son siège social ; 
– par l’installation béné"ciaire, auprès du bureau de douane territorialement compétent du lieu d’utilisation du 

produit. 

Art. 16. – La directrice générale des douanes et droits indirects est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal of!ciel de la République française. 

Fait le 14 avril 2015. 

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale 

des douanes et droits indirects : 
L'administratrice supérieure des douanes, 

sous-directrice des droits indirects, 
C. CLÉOSTRATE   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 14 avril 2015 précisant les modalités de remboursement 
de la taxe intérieure de consommation sur les houilles, lignites et cokes 

NOR : FCPD1502969A 

Publics concernés : le fournisseur de houilles, lignites et cokes qui effectue des livraisons auprès de clients 
consommateurs �nals en France ou le consommateur de houilles, lignites et cokes en France qui a lui-même 
importé, introduit, produit ou extrait les houilles, lignites et cokes, qui ont indûment acquitté la taxe ; l’utilisateur 
�nal de houilles, lignites et cokes qui a indûment supporté la taxe. 

Objet : préciser les pièces justi�catives à fournir ainsi que les modalités particulières de présentation et 
d’instruction des demandes de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les houilles, lignites et 
cokes. 

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de la publication. 

Notice : le décret no 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement de certains droits 
et taxes perçus par l’administration des douanes �xe les règles de délais et conditions de présentation des 
demandes de remboursement de certains droits et taxes perçus par l’administration des douanes et droits indirects. 

Références : le présent arrêté est pris en application du IV de l’article 2 du décret no 2014-1395 du 
24 novembre 2014. Aucun texte existant n’est modi�é par le présent arrêté. Le texte peut être consulté sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies, 266 quinquies B, 352 et 352 bis ; 

Vu le décret no 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement de certains droits et 
taxes perçus par l’administration des douanes, 

Arrête : 

Art. 1er. – La demande de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les houilles, lignites et 
cokes est introduite par : 

– le redevable de la taxe : le fournisseur des houilles, lignites et cokes qui effectue des livraisons auprès de 
clients consommateurs $nals en France ou le consommateur des houilles, lignites et cokes en France qui a lui- 
même importé, introduit, produit ou extrait les houilles, lignites et cokes, qui ont indûment acquitté la taxe ; ou 

– l’utilisateur $nal des houilles, lignites et cokes qui a indûment supporté la taxe. 

Art. 2. – La demande de remboursement est établie au moyen du formulaire en annexe au présent arrêté. 

La demande est accompagnée d’un relevé d’identité bancaire et des pièces justi$catives permettant de 
déterminer les quantités de houilles, lignites et cokes qui auraient dû être exonérées, exemptées ou taxées à taux 
réduit, sur la période concernée. 

Pour le redevable qui a indûment acquitté la taxe, il s’agit de : 

– la copie de sa déclaration d’existence ; 

– la copie de sa ou ses déclarations d’acquittement ; 

– tout élément permettant de déterminer les quantités de produits et le montant de la taxe sur lesquels porte la 
demande ; 

– le cas échéant, la copie de l’attestation permettant au client $nal de béné$cier d’une exonération, d’une 
exemption ou d’un taux réduit de taxation ; 

– une attestation de non répercussion de la taxe ; 

– le cas échéant, un descriptif du procédé industriel mis en œuvre ; 

– le cas échéant, tout élément permettant de justi$er que l’installation entre dans le champ d’application de 
l’article 265 nonies du code des douanes. 

Pour l’utilisateur $nal qui a indûment supporté la taxe, il s’agit de : 

– la copie des factures d’achat avec mention de l’établissement utilisateur et du montant de la taxe acquittée ; 
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– un récapitulatif des quantités de produits consommées et de celles pouvant béné$cier d’une exonération, 
d’une exemption ou d’un taux réduit de taxation ; 

– un descriptif du procédé industriel mis en œuvre ; 

– une attestation certi$ant que les houilles, lignites et cokes ont reçu un usage exonéré, exempté ou taxé à taux 
réduit ; 

– le cas échéant, tout élément permettant de justi$er que l’installation entre dans le champ d’application de 
l’article 265 nonies du code des douanes. 

Art. 3. – Le redevable qui a indûment acquitté la taxe adresse sa demande au bureau de douane auprès duquel il 
transmet sa déclaration d’acquittement. 

L’utilisateur �nal qui a indûment supporté la taxe adresse sa demande au bureau de douane dans le ressort 
duquel se trouve l’établissement utilisateur des houilles, lignites et cokes. 

Art. 4. – La directrice générale des douanes et droits indirects est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal of!ciel de la République française. 

Fait le 14 avril 2015. 

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale 

des douanes et droits indirects : 
L'administratrice supérieure des douanes, 

sous-directrice des droits indirects, 
C. CLÉOSTRATE  

A N N E X E  

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMATION 
SUR LES HOUILLES, LIGNITES ET COKES 

(Articles 265 nonies et 266 quinquies B du code des douanes) 

Je soussigné (nom, prénom) : .................................................................................................................................. 
agissant en qualité de représentant de la société (raison sociale, adresse) : ............................................................ 
..................demande le remboursement d’un montant de (en chiffres et en toutes lettres) : ................. ................. 
pour la période du ......................................................................... au.......................................................................... 

joins à la présente demande les pièces suivantes (cochez les cases correspondantes) : 

¨ Un RIB original 

¨ La copie de ma déclaration d’existence 

¨ La copie de ma ou mes déclarations d’acquittement 

¨ Une attestation de non-répercussion de la taxe 

¨ Tout élément permettant de justifier que l’installation entre dans le champ de l’article 265 nonies du code des douanes 

¨ 
Le récapitulatif/les justificatifs des quantités de produits consommées et de celles pouvant bénéficier d’une exonération, d’une exemption ou d’un taux réduit 

de taxation pour la période mentionnée ci-dessus 

¨ Un descriptif du procédé industriel mis en œuvre 

¨ Les attestations permettant de justifier un usage exonéré, exempté ou taxé à taux réduit des houilles, lignites et cokes 

¨ 
Les factures afférentes aux livraisons de houilles, lignites et cokes sur la période mentionnée ci-dessus, qui précisent le montant de TICC versé auprès de mon 

fournisseur 

¨ Autre (précisez) : ..........................................................................................................................................................................................................................................   

certi�e sincères, complets et véritables les renseignements repris dans les documents joints. 
Fait à ................................................................................., le ................................................................................. 

Signature  
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CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

Service chargé de l’enregistrement Service chargé du remboursement 

Enregistrement Remboursement 

Date de réception : Montant : 

Numéro : Quittance (date et référence) : 

Cachet : Compte crédité :   
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